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Engagement 4 : 
 
Vérifier l'année témoin projetée pour Edmonton Power, Nova Scotia Power 
et NB Power et vérifier si c'est la même que l'année financière. 
 
 
Réponse à l'engagement 4 : 
 

Les années témoin et financière de Edmonton Power, Nova 
Scotia Power,  NB Power et  SaskPower sont les mêmes. Les 
années tarifaires peuvent cependant être différentes. 

 
 
 

 Années  
financière et témoin 

Début de l'année tarifaire 

Edmonton Power  1er janvier - 31 décembre Variable – pas forcément en 
lien avec l'année financière 
ou témoin  

Nova Scotia Power  1er janvier - 31 décembre 1er mai * 
NB Power  1er avril - 31 mars 1er avril* 
SaskPower 1er janvier - 31 décembre Variable – pas forcément en 

lien avec l'année financière 
ou témoin  

 
* mise à jour par rapport au Tableau 2 de la pièce HQD-3, Document 2, page 12 de 15 


